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Principes 

Dans une commande, la date d'expédition prévue correspond à la date à laquelle la 
marchandise doit partir de l'entreprise et la date de livraison est la date à laquelle la 
marchandise arrivera chez le client. 
La date d'expédition se renseignera au moment de l'expédition effective de la commande. 
 
La date de création correspond au jour de la saisie de la commande. 
 
La date de péremption n'a de sens que pour les Offres et les Réservation. 
 

 

Règles par de base 

Lors de la saisie d'une commande,  
- La date de création se renseigne automatiquement à la date du jour et n'est pas 

modifiable 
- La date d'expédition prévue est initialisée à la date du jour 
- La date de livraison est égale à la date d'expédition prévue 

Ces 2 dernières dates sont modifiables manuellement mais la date de livraison ne peut pas être 
inférieure à la date d'expédition prévue. 
 
En cas de modification de la date d'expédition prévue 

- Vers le futur => la date de livraison se ré-initialise à la date d'expédition prévue 
- Vers le passé => la date de livraison ne change pas 
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Paramétrages particuliers  

Il est possible, au niveau de la fiche Client, de renseigner des paramètres qui influenceront les 
règles de base de gestion de ces dates 

 
 
 
Délai de livraison: délai par rapport à la date du jour qui initialisera la date d'expédition prévue. 
Dans cet exemple, si nous sommes le 01/01 la date d'expédition prévue s'initialisera au 03/01 
(+2 jours). 
 
Offset expédition : nombre de jours qui initialisera par défaut la date de livraison par rapport à 
la date d'expédition prévue. Dans cet exemple, si la date d'expédition prévue est au 01/01, la 
date de livraison s'initialisera au 02/01 (+1 jour). 
A chaque changement de la date d'expédition prévue cette règle s'appliquera et la date de 
livraison sera recalculée en conséquence. Rien n'empêche cependant de modifier la date de 
livraison pour annuler le calcul automatique. 
 
Remarque : si on souhaite saisir la date de livraison et que la date d'expédition prévue se calcule 
selon cet offset, il faut activer le paramètre Société suivant. Dans ce cas, et selon l'exemple 
précédent, si la date de livraison saisie est le 01/01 alors la date d'expédition prévue sera le 
31/12. 
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Cas des Achats 

Les mêmes mécanismes s'appliquent aux achats mais de manière inversée. 
On peut également gérer dans la fiche Fournisseur un Offset d'expédition et un Délai de 
livraison. 
Date de réception prévue : date à laquelle on recevra la marchandise 
Date d'envoi : date à laquelle la marchandise partira de chez le fournisseur 
 
 
 


